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QU’EST-CE QUE MOBIPLUS ?

Un service de transport public porte-a-porte pour les
personnes a mobilité réduite.

Déplacez-vous sur les 23 communes du Pays de Grasse
en toute autonomie et en securité.

et PQyS
Sl ges  Tu® Scee 9 Maison de la Mobilité

Horaires: Pour bénéficer du service :
Lundi = Vendredi Etre titulaire d’une carte CMI
6h00 a 20h00

@ Ne pouvant pas utiliser les

Week-end & jours féries* , ,
transports Sillages classiques

7h00 é 19h00 (*sauf Ter mai)
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04.92.42.33.88 sillages@paysdegrasse.fr

Maison de la Mobilité
109 avenue Pierre Sémard - 06130 GRASSE
(Lun-Ven : 8nh/12h - 14h/17h)

COMMENT RESERVER VOS TRAJETS ?

Sur Uapplication App Store
“SaD-Mobiplus Pays de Grasse”
() Réservation la veille avant 14h30
«® Se présenter 5 min avant le départ
X Annulation au + tard 2h avant la course
O

Sur le site internet
sillages.transport-a-la-demande.fr

//g Régie des Transports SILLAGES
/ - 109 avenue Pierre Sémard — 06130 Grasse
< Maison de la Mobilité  \w.sillages.paysdegrasse.fr
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